
TARIFS 

Service Public d’Assainissement 

Non Collectif (SPANC) 
Tarifs votés par la délibération du 24 janvier 2024 

 

Type de prestation Tarifs 

Redevance annuelle 
30€/an (depuis le 01/01/2022) 

 

  

Contrôle vente 250€ 

  

Contrôle conception 140€ 

Contrôle conception bis 75€ 

Contrôle d’exécution 160€ 

  

Contrôle après vente 250€ 

Contrôle « 0 anc » 250€ 

  

Déplacement sans intervention ou refus 

de visite 
150€ 

  

Pour les systèmes recevant une charge 

de pollutions supérieurs à 20 EH (1,2 kg/j 

de DBO5), 

Majoration de 100% 

 

Redevance annuelle : 60€,  

Redevance de contrôle en vue de la vente : 500€ 

Redevance de contrôle de conception du projet : 280€ 

Redevance de contrôle de conception bis du projet : 150€ 

Redevance de contrôle d’exécution des travaux : 320€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


